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COMMUNICATIONS

Dans une communication sur 1'« agriculture suisse en 1942 »,
l'<- Office de renseignements sur les prix, de l'Union suisse de paysans »,

écrit ce qui suit au sujet de l'économie forestière :

« Il a été demandé de la sylviculture suisse, pour la campagne
1942/1943, d'intensifier à nouveau les coupes et de les porter à 150 %

au moins de l'exploitation normale. L'Association suisse d'économie
forestière et l'Union suisse des paysans étaient intervenues auprès du
Service fédéral du contrôle des prix et de la Section du bois de l'Office
de guerre pour l'industrie et le travail afin d'obtenir que les nouveaux
prix du bois de service fussent adaptés aux frais accrus de façonnage
et de transport. Malheureusement, bien que soupesées avec soin et
pourtant fort modérées, les propositions formulées par les sylviculteurs
ont été écartées. Cette décision est très regrettable et elle ne sera
guère de nature à encourager nos sylviculteurs dans l'accomplissement
de l'énorme surcroît d'efforts qu'on leur demande. En particulier, le
fait de n'avoir pas suffisamment tenu compte de l'aggravation
sensible des frais de façonnage et de transport, dans les régions de
montagne, rend difficile la mise à disposition des réserves de bois que
constituent les forêts de montagne. Néanmoins, la sylviculture ne se

soustraira pas aux obligations qui lui incombent dans le domaine de

l'approvisionnement du pays en bois. A l'avenir, toutefois, il sera
indispensable, lors de la fixation des prix, de mieux tenir compte de

l'aggravation des frais de production. Pour le moment, on devra favoriser

la livraison du bois des régions de montagne par le moyen de
subsides pour frais de transport et d'allocations de compensation. »

Il est réconfortant, pour les forestiers suisses, de pouvoir entendre
une opinion aussi raisonnable sur les questions ci-dessus en cause,
dictée par la plume de l'un des dirigeants de la paysannerie suisse.

CHRONIQUE

Confédération
Ecole forestière. La division forestière de l'E. P. F., l'Institut de

recherches forestières et la Société forestière suisse ont décidé
d'organiser une série de conférences pour commémorer le souvenir du
professeur A. Engler, décédé en 1923. Elle aura lieu probablement du
10—12 juin. Les questions à traiter seront choisies parmi celles dont
le défunt s'est occupé surtout. — A la même occasion, il sera procédé
à l'inauguration, à l'Ecole forestière, d'un buste en bronze du savant
professeur.

Les membres de la Société forestière suisse ont été invités, par le
comité permanent, à vouloir bien s'aider à couvrir les frais occasionnés
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par ce buste. La somme réunie jusqu'ici est insuffisante. Aussi avons-
nous été invités à renouveler l'appel du comité. Ceux parmi les lecteurs
de nos deux périodiques qui voudront bien y donner suite, sont priés
d'adresser leur obole au compte de chèques postaux « Société forestière
suisse, Zurich VIII 11 645 ». La rédaction.

Cantons.
Zoug. L'inspecteur forestier cantonal M. G. Mettler ayant atteint

la limite d'âge va être, prochainement, mis à la retraite. Le Conseil
d'Etat a désigné pour lui succéder M. A. Merz, ingénieur forestier,
adjoint à l'Office forestier central de Soleure. Le nouvel élu entrera en
fonction le 1er avril 1943.

BIBLIOGRAPHIE

Société vaudoise de sylviculture et Association forestière vaudoise : Agenda
forestier et de l'industrie du bois pour 1943. Editeur : V. Porchet, librairie
centrale et universitaire, rue Pépinet 4, à Lausanne. Prix : relié 3 fr.

A la suite d'un regrettable malentendu, VAgenda forestier vaudois
nous est parvenu trop tard pour le signaler à l'attention de nos lecteurs
dans le premier cahier de cette année. Ce retard n'a heureusement pas
grande importance. Nous apprenons, en effet, par l'éditeur M. V. Porchet

que, malgré un tirage supérieur à celui de 1942, l'édition est épuisée. Voilà
qui prouve l'importance actuelle de tout ce qui touche au bois; combien
aussi l'Agenda forestier est populaire et apprécié de ceux qui, en Romandie,
ont à s'occuper de la forêt et de ses produits. Succès réjouissant pour lequel
ses éditeurs ont droit à de vives félicitations.

L'an dernier, nous avons analysé longuement ici l'Agenda pour 1942

(p. 52). Aussi pouvons-nous nous abstenir d'y revenir aujourd'hui, pour cette
raison aussi qu'il ne contient aucune innovation. Relevons simplement, en
ce qui a trait à l'Office cantonal vaudois du bois, que son directeur précédent,

M. E. Graff, a été remplacé par M. Ch. Gonet, professeur, qui occupe
à nouveau ce poste (p. 94).

Au chapitre « Etat des agents forestiers supérieurs », les indications
pour le canton du Valais auraient pu être complétées comme suit : L'inspecteur

cantonal est M. Ch.-A. Perrig et non pas Pervig; d'autre part,
l'arrondissement V n'a plus à sa tête M. A. de Verra, lequel est décédé au
commencement d'octobre dernier et avait quitté ses fonctions en 1940; enfin,
l'arrondissement VIII n'est plus vacant, M. F. Roten ayant été mis à sa tête
voilà quelques mois déjà. D'autres mutations encore auraient pu être
indiquées.

Cette dernière édition est présentée de façon aussi attrayante que les

précédentes; son impression, en particulier, est très soignée sur un papier
d'excellente qualité. Aussi est-il compréhensible que les acquéreurs habituels
de l'Agenda forestier lui restent fidèles et que leur nombre aille en augmentant.

H.B.
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